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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 

 

RECOMMANDATION DE PLACEMENT 
DANS UN PROGRAMME DE RÉCUPÉRATION DE CRÉDITS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

ANNEXE ÉLV 3.18.4 
Domaine : Élèves En vigueur le :    28 novembre 2006 (SP-06-94) 

Référence : ÉLV 3.18 Récupération de crédits Révisée le : 30 septembre 2019 (CF) 

Recommandation de l’enseignant 
de la matière 

(Remplir un formulaire de recommandation de placement 
pour chacun des élèves ayant échoué à un cours) 

 
Reprise du cours 

Récupération de crédits 
 

L’enseignant de la matière doit 
joindre le profil de la récupération 

de crédits 

L’ERC a besoin de plus de 
renseignements, notamment 

les notes du cours 
Équipe de la récupération de crédits (ERC) 

Décision finale de placement 

 
Reprise du cours 

 

 
Placement dans le programme de 

récupération de crédits 

Programme de récupération de crédits 
 

 «L’enseignant de la classe remplit le profil de la 
récupération de crédits (si le profil n’a pas déjà été rempli) 
 
 «L’enseignant du programme de récupération de crédits 
remplit le plan d’apprentissage pour la récupération de 
crédits 
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